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                             Orléans le  

Orléans, le 18 novembre 2014 

 
 

 

Diffusion des postes dans la BDE : 

Les dés sont pipés !!! 
 

 

L’article 5§2 de la CCN stipule : « Toute création ou vacance de poste 
est communiquée au personnel…via la bourse de l’emploi. » 

Tout agent peut se positionner sur les postes diffusés. Les 
candidatures sont étudiées en comité carrière (et en CPL pour les 
agents publics). En théorie chaque agent a ses chances ! 

 

Oui, mais la réalité est toute autre… 

 

Les postes en mission se multiplient à vue d’œil et on s’aperçoit que 
les agents en mission sont confirmés, par la suite, lorsque le poste 
sur lequel ils sont, est diffusé dans la BDE. 

 

Cette méthode a un nom : « détection du potentiel ». 

 

Le procédé : l’établissement « repère » le potentiel d’un agent, lui 
propose un poste en mission, ensuite diffuse le poste dans la BDE 
pour régulariser la situation et l’agent est nommé officiellement sur 
le poste « en dur ». 
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